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i.

SOUS le titre commun $Epitres

catJioliques, une collection de
sept epitres, ecrites par divers

Apotres, vient, dans le canon de la

Bible, immediatement apres les let-

ties de S. Paul. Ce titre est tres ancien

;

des le temps d'Eusebe, on le trouve

generalemcnt en usage. II est toute-

fois a remarquer que, dans notre Vul-
gate latine, l'epitre de S. Jacques et

celle de S. Jude sont seules appelees

catholiques. D'apres le sentiment le

plus probable, on a voulu, par cette

denomination, distinguer ces ecrits

des lettres de S. Paul. Tandis que ces

dernieres sont adressees a des Egli-

ses ou a des personnes particulieres,

celles qui vont nous occuper sont des
circulaires sans destination locale spe-

ciale, de veri tables encycliques. Sans
doute, on ne saurait attribuer ce ca-

raclere general a la deuxieme et a la

troisieme lettre de S. Jean; mais ces

deux petites epitres ne doivent etre

considerees que comme des annexes,
que Ton joignit au recueil, parce qu'on
ne trouva pour elles aucune place plus

convenable dans le canon.

II.

L'auteur de la premiere epitre ca-

tholique se designe lui-meme des les

premiers mots de l'adresse : " Jacques,
serviteur de Dieu et du Seigneur Je-
sus-Christ, aux douze tribus disper-

ses parmi les nations. " Ce Jacques
ne saurait etre le frere de l'evange-

liste S. Jean {Matth. iv, 21) mis a

mort Fan 42 par Herode Agrippa
(Act. xii, i);c'estdonc le filsd'Alphee

(Cleophas), apotre et parent de Jesus
(Matth. x, 3; xiii, 55), surnomme le

Mineur (Marc, xv, 40) pour le distin-

guer du fils de Zebedee. l

Lors meme que son nom ne figu-

rerait pas en tete du premier verset,

c'est lui qu'on y mettrait tout d'abord,

si Ton avait a chercher parmi les

Apotres et les homines apostoliques

l'auteur de cette circulaire adressee a

tous les chretiens sortis du judaisme.

Premier eveque de l'eglise-mere de
Jerusalem, qu'il gouverna pendant
trente ans, S. Jacques etait partout

considere comme l'eveque des circon-

cis, et il veillait au loin sur les fideles

de la nation juive repandus dans les

provinces. L'affluence des Juifs de

' Ouelques auteurs ont essaye de distin-

guer Jacques le Mineur, fils d'Alphee, et

Jacques, fils de Clopas ou Cleophas, non
apotre, mais cousin de Jesus; et ils se de-
mandent auquel des deux on doit attribuer

notre epitre. Mais cette distinction est insou-

tenable. Les divers passages du nouveau
Testament (voyez surtout Gal. i, 17 sv.) ou
il est question de l'apotre Jacques et du cou-
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sin de Je'sus de meme nom, se rapportent

evidemment a. un seul et meme personnage,
qui avait pour mere Marie, sceur ou belle-

soeur de la sainte Vierge {Matth. xxvii, 56),

pour pere Alphee (transcription grecque de
l'hebreu Chalpai, en arameen Clopas, adouci
en Cleophas Jean, xix, 25), et pour frercs

Jude, Simon et Joseph ('Jude, v, i; Matth.
xiii, 55).
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toutes les parties de l'empire a Jeru-

salem dans les grandes fetes, et ses

rapports personnels avec les autres

predicateurs de l'Evangile lui don-
naient chaque jour occasion de s'in-

former des progres de la foi parmi les

chretiens Hebreux. Or les nouvelles

qu'il en recevait n'etaient pas conso-

lantes, comme on peut l'infererdu

temoignage de S. Paul. La plupart

des judeo-chretiens, ne comprenant
pas la necessite d'une renovation spi-

rituelle, gardaient les vices nationaux
apres etre entres dans la societe nou-

velle. Leurs disputes passionnees, le

ton tranchant qu'ils prenaient en ma-
tiere religieuse, leur cupidite et leur

ostentation etaient un sujet de dou-

leur amere pour I'apdtre S. Paul

{Tit. i, 10; I Tim. i, 4-6; vi, 3-10).

Si quelqu'un devait et pouvait, par

un langage encrgiquc, corriger les

chretiens des douze tribus,c'£tait sans

contredit l'apotre S. Jacques, naza-

recn des sa jeunesse, que sa piete et

sa fidelite a observer la loi avaient

fait surnommer le Juste, en meme
temps qu'il etait l'interprete accredite

de Jesus-Christ et son proche parent.

III.

Les temoignages les plus anciens

confirment /\ipostolicite de cette epi-

tre. S. Clement de Rome, disciple

de S. Pierre et de S. Paul, et le Pas-

teur d'Hermas y font des allusions. II

en est de meme de S. Irenee, de Cle-

ment d'Alexandrie et de Tertullien.

La Peschitto, composee au deuxieme
siecle, non loin des lieux ou vecut

l'Apotre, la contient. Origene, enfin,

en parle expressement sous le nom
d epitre de Jacques. II y eut bien, a

cet egard, quelques hesitations dans

l'Eglise latine; mais, des la fin du
IVe siecle, il n'en reste plus aucune

trace, et la lettre de S. Jacques tient

sa place dans tous les canons ou ca-

talogues de la Bible. Sa valeur ne fut

remise en doute qu'au XVI e siecle.

Elle cut surtout pour adversaire Lu-
ther, dont elle sapait par la base le

dogme favori de la justification par la

foi seule. Ce novateur prompt a l'in-

jurc l'appelait " une epitre de paille,

qui n'avait rien d'evangelique, rien

d'apostolique. " De nos jours, la cri-

tique meme rationaliste ou protes-

tante, devenue plus equitable, com-
mence a reconnaitre ses droits a la

veneration des chretiens.

IV.

Unpassagedecetteepitre(ii, 14-26)

ou saint Jacques recommande forte-

ment la pratique des bonnes ceuvres

comme une condition necessaire de
la justice chretienne, a fait croire a

quelques interpretes (S. Augustin,etc.)

que l'auteur s'etait propose de reagir

contrc les abus auxquels donnait lieu

la doctrine de la justification par la

foi prechee par S. Paul; plusieurs sont

alles juqu'a soupconner une polemi-

que contre l'Apotre des gentils. 1

Mais.d'abord, il n'y a pas, dans 110-

tre epitre, un seul mot qui puisse don-
ner lieu de penser que la vraie doc-

trine de la justification par la foi

r^gnait dans l'csprit des le6leurs, de
maniere a ce qu'ils eussent abuse pour
tomber dans le relachement; ils sont

precisement a l'extreme oppose dans
leur judaisme, si peu penetre encore

de l'Evangile.

Ensuite, la question traitee par les

deux apotres n'est pas du tout la

meme. L'homme, ne dans le peche,

peut-il s'elever, par ses seuls efforts, a

un etat de justice devant Dieu ?

peut-il, par ses merites propres, ob-

tenir la vie eternelle? Non, repond
S. Paul; la justice et la vie eternelle

s'obtiennent par la grace divine, sans

qu'il y ait, a l'origine, aucun merite

de la part de l'homme. La seule con-

dition que Dieu exige de lui, e'est la

foi, ou l'acceptation du divin Media-
teur et de son ceuvre de salut {Philip.

iii, 9); et cette foi elle-meme avant

1 Comp. Jacques, ii, 21 avec Rom. iii, 28 ;
iv, 2 sv.
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d'etre l'ceuvre de l'homme est d'abord

l'ceuvre de la grace prevenante de
Dieu. Cette haute theologie est com-
pletement en dehors des conside-

rations de S. Jacques : ses lecteurs

ont la foi, mais leur vie n'est rien

moins que chretienne; il leur fait sen-

tir qu'une croyance oisive en Jesus-

Christ serait une foi morte, bien dif-

ferente de la foi d'Abraham, et il les

rappelle a l'ceuvre essentielle de leur

perfeclionnemcnt moral.

Enfin Paul et Jacques ne parlent

ni de la meme foi ni des memes ceu-

vres, ou du moins les envisagent a
des points de vue differents. Ouand
le premier dit que la foi suffit pour
justifier, il entend une foi pleine et

parfaite, qui domine sur le cceur com-
me sur l'intelligence, une foi vivante,
" produisant des bonnes ceuvres par

la charite (Ga/. v, 6),
" ce que les theo-

logiens appellentyfofo charitate for-

tnata (comp. I Cor. xiii,2). All contrai-

re, la foi que S. Jacques regarde

comme insuffisante, c'est la foi sterile

et sans vie, qui s'allie avec toutes les

souillures de lame, la froide adhe-

sion de l'esprit a certaines verites,

telle qu'on la trouvait chez les Juifs

les plus superficiels et dans le pha-
risai'sme. Memes differences au sujet

des ceuvres. Par la meme que Paul

oppose la foi aux ceuvres et declare

ces dernieres impuissantes a justifier,

c'est qu'il ne voit en elles que les

" ceuvres de la Loi, " c'est-a-dire, des

ceuvres purement exterieures, qui se

font par une obeissance servile au
commandement,sans lien avec le prin-

cipe superieur de la foi et de l'amour.

Jacques, de son cote, quand il parle

d'ceuvres justifiantes, a en vue des

ceuvres chretiennes, qui ont leur ra-

cine dans la foi vivante en Dieu et en

Jesus-Christ, ceuvres d'une loi d'amour
gravee par l'Esprit-Saint dans le cceur

des fideles.

En resume, Paul, en presence de
la justice propre, fruit de l'ceuvre

purement humaine, sans la grace,

combat l'erreur du salut par les

ceuvres de la Loi
;
Jacques, ayant

sous les yeux une vie dissolue, pre-

che les ceuvres comme la seule preu-

ve evidente de la vraie foi. * Les deux
Apotres se completent, sans se con-

tredire.

S. Jacques parait avoir ecrit sa let-

tre a Jerusalem, vers l'an 60.

Notre-Seigneur condamnait deja la foi sterile Matth. vii, 21 sv. Comp. Rom.
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Chap. I.

Preambule [Ch. I, i].

Adrcsse et salutation.

JACQUES, serviteur dc Dieu ct I tribus qui sont dans la dispersion,

du Seigneur Jesus-Christ, aux douze
|
salut.

CORPS DE LA LETTRE
Instructions pratiques sur quelques devoirs

de la vie chretienne.

I. PREMlkRE INSTRUCTION.— LA SOUFFRANCE CHRETIENNE.

( HAP. I, 2— 18. — Souffrir avee joie [vers. 2 — 4]. La vraie sagesse qu'il

faut demahder a Dieu [5— 8] est de tout recevoir de sa main [9— n].

Le mal ne vient pas de lui [12 — 15], qui est l'auteur de tout bien

[16—18].

Chap. I. 'SS^^^-^^SfijK voycz qu'un sujetde joie,

mes frcrcs,(lans les epreu-

ves de toute sorte qui tom-

bent sur vous ; 3sachant

que l'epreuve de votre foi

produit la patience. 4Mais que la pa-

tience soit accompagnee d'eeuvres

parfaites, afin que vous soyez parfaits

et accomplis, ne laissant a desirer en

rien.

5 Si la sagesse fair defaut a quel-

qu'un d'entre vous, qu'il la demande
a Dieu, lequel donne a tous simple-

ment, sans rien reprocher; et elle lui

sera donnee. 6 Mais qu'il demande
avec foi, sans hesiter ; car celui qui

hesite est semblable au flot de la

mer, agite et ballotte par le vent.

7 Que cet homme-la ne pense done

pas qu'il recevra quelque chose du
Seigneur :

8homme a deux Ames, in-

constant dans toutes ses voies.

9 Que le frere pauvre se glorific de
son elevation. IO Et que le riche mette
sa gloire dans son abaissement; car

il passera comme la fleur de l'herbe :

11 le soleil s'est leve brulant, et il a

desseche l'herbe, et sa fleur est tom-
bee, et la beaute de son aspec~t a dis-

paru; de meme aussi le riche se

rletrira dans ses voies. I2 Heureux
1'homme qui supporte l'epreuve! De-
venu un homme eprouve, il recevra

la couronne de vie que Dieu a pro-

mise a ceux qui l'aiment.
J3Que nul, lorsqu'il est tente, ne

disc :
" C'est Dieu qui me tente ";

car Dieu ne saurait etre tente de mal,

CHAP. I.

1. Se/i'itcur, dans le sens special de sa

i'onction ct de sa dignite d'apotre. — De

Dieu le Pere. D'autres, avec saint Cyrille

d'Alexandrie : Serviteur deJ.-C.,notrc Dieu
et Seigneur. Comp. Jean, xx, 28; II Thess.

i, 12. — Aux douze tribus, aux Chretiens
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—*- CAPUT I.
—

;
i
;
—

Docet tentationum utilitatem, etsapientiam
a Deo cum confidentia postulandam :

Deus tentator non est aut auclor peccati,

sedabeoproceditomnisbonadonatio:hor-
tatur Lit ad audiendum veloces, ad loquen-

dum vero et ad iram tardi sint : nee satis

est veritatem audire : nisi ilia opere com-
pleatur : subdit etiam quamam sit vera et

immaculata religio.

ACOBUS Dei, et Do-
mini nostri Jesu Christi

servus, duodecim tribu-

bus, quae sunt in disper-

sione, salutem.

2. Omne gaudium existimate fra-

tres mei, cum in tentationes varias

incideritis : 3. ''scientes quod proba-
tio fidei vestrae patientiam operatur.

4. Patientia autem opus perfectum
habet : ut sitis perfecti et integri in

nullo deficientes.

5. Si quis autem vestrum indiget

sapientia, postulet a Deo, qui dat
omnibus affluenter, et non impro-
perat : et dabitur ei. 6. * Postulet

autem in fide nihil haesitans : qui

enim hassitat, similis est fluctui ma-
ris, qui a vento movetur et circum-
fertur. 7. Non ergo asstimet homo
ille quod accipiat aliquid a Domino.
8. Vir duplex animo inconstans est

in omnibus viis suis.

9. Glorietur autem frater humilis

in exaltatione sua : 10. dives autem
in humilitate sua, 'quoniam sicut

flos foeni transibit : 11. exortus est

enim sol cum ardore, et arefecit fce-

num, et flos ejus decidit, et decor
vultus ejus deperiit : ita et dives in

itineribus suis marcescet. 12. Mea-
tus vir, qui suffert tentationem :

quoniam cum probatus fuerit, acci-

piet coronam vitas, quam repromi-
sit Deus diligentibus se.

13. Nemo cum tentatur, dicat

quoniam a Deo tentatur : Deus enim

'Matth
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et lui-meme ne tente personne. J4Mais
chacun est tente par sa propre convoi-

tise, qui l'amorce et l'entraine. ^En-
suite la convoitise, lorsqu'elle a concu,

enfante le peche, et le peche, lorsqu'il

est consomme engendre la mort.
16Ne vous abusez pas, mes freres

bien-aimes. x7Tout don excellent.

toute grace parfaite, descend d'en

haut, du Pere des lumieres, en qui

n'existe aucune vicissitude, aucune
mutation qui voile son eclat. l8 De sa

propre volonte, il nous a engendres
par la parole de la verite, afin que
nous soyons comme les premices de
ses creatures.

II. - DEUXIEME INSTRUCTION.
LA TOI QUI OPERE PAR LA CHARLIE [I, 19— II, 26].

— CHAP. I, 19— II, 13. — Mettre en pratique la parole entendue [vers.

19— 25]. Specialement refrener sa langue [26], pratiquer les ceuvres

de mis£ricorde [27], ne pas faire acception de personnes [11, 1 — 9}
Obligation £troite des preceptes de la Loi [10

—

13].

CnaP- '• IP^^IKS freres bien-aimes, vous

le savez, que l'homme soit

prompt a ecouter, lent a par-

ler, lent a se mettre colere. 2°Car la

colere de l'homme n'opere point la

justice de Dicu. "C'est pourquoi, re-

jetant toute souillurc et toute excrois-

sance de mechancete, reccvez avec

douceur la parole semee en vous, la-

quelle peut sauver vos ames.
22 Mais efforcez-vous de la mettre

en pratique, et ne vous contentez pas

de l'ecouter, en vous abusant vous-

memes par de faux raisonnements.
23Car, si quelqu'un ecoute la parole

et ne l'observe pas, il est semblable

a un homme qui regarde dans un mi-

roir le visage qu'il tient de la nature :

24;\ peine s'cst-il considere, qu'il s'en

est alle, oubliant aussitot quel il etait.

85Celui, au contraire, qui fixe son re-

gard sur la loi parfaite, la loi de
liberte, et qui l'y tient attache, n'ecou-

tant pas pour oublier aussitot, mais
pratiquant ce qu'il a entendu, celui-

la trouvera son bonheur en l'accom-

plissant. 2(3 Si quelqu'un s'imagine

etre religieux sans mettre un frein a

sa langue, il s'abuse lui-meme et sa

religion est vaine. 27La religion pure
et sans tache devant notre Dieu et

Pere, est celle-ci : visiter les orphe-

lins et les veuves dans leur detresse,

et se preserver pur des souillures de
ce monde.

J Mes freres, n'alliez aucune accep-

tion de personnes avec la foi en Jesus-

Christ Notre-Seigneur de gloire. 2 Si,

par exemple, il entre dans votre as-

scmblee un homme ayant un anneau

tente pas pour le mal, mais ce sens donne
une tautologie choquante. — S. Jacques a

ici en vue la tentation interieure, dont le

principal foyer est la concupiscence. Dans
ces mots de l'Oraison dominicale : Ne nous
induisez pas en tentation Matth. vi, 13, il

s'agit au contraire de la tentation exterieure,

suggestions du mauvais esprit, rencontres,

situations difficiles de la vie, souvent criti-

ques pour la vertu : le fidele demande a

Dieu, dont la providence dirige tous les

evenements, d'ecarter de sa route ces epreu-

ves dangereuses ou il pourrait succomber.

15. L'image est emprunt^e a la courtisane

et a l'homme qu'elle seduit; la concupiscence

joue le role de la premiere, la volonte" ou le

consentement celui du second ; de l'union

des deux nait un fruit maudit, le peche.

Dans cette ceuvre de seduc~lion, l'Apotre dis-

tingue trois degres, ou plutot trois moments :

la simple excitation au mal, le consentement
inte'rieur et l'acle exterieur. S'il ne parle de
mort qu'a l'occasion du pe"che" consomme'
dans un acle exterieur, ce n'est pas que, a

ses yeux, le consentement interieur ne cons-

titue jamais un peche mortel; sans conside-

rer ce cote de la question, suivant toujours

son image, il s'attache a mettre en regard le

troisieme et dernier moment de l'ceuvre de
seduction de la convoitise, et la derniere
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intentator malorum est : ipse au-

tem neminem tentat. 14. Unusquis-
que vero tentatur a concupiscentia
sua abstractus, et illectus. 15. De-
inde concupiscentia cum concepe-
rit, parit peccatum : peccatum vero
cum consummatum fuerit, generat

mortem.
16. Nolite itaque errare fratres

mei dilectissimi. 17. Omne datum
optimum, et omne donum perfe-

ctum desursum est, descendens a

Patre luminum,apud quern non est

transmutatio, nee vicissitudinis ob-
umbratio. 18. Voluntarie enim ge-

nuit nos verbo veritatis, ut simus
initium aliquod creaturas ejus.

19. Scitis fratres mei dilectissimi.

r, 'Sit autem omnis homo velox ad
audiendum : tardus autem ad lo-

quendum, et tardus ad iram. 20. Ira

enim viri, justitiam Dei non opera-
tur. 21. Propter quod abjicientes

omnem immunditiam, et abundan-
tiam malitiae, in mansuetudine sus-

cipite insitum verbum, quod potest

salvare animas vestras.

h. 7, 22. -^Estote autem factores verbi,
<om

- et non auditores tantum : fallentes

vosmetipsos. 23. Quia si quis audi-

tor est verbi, et non factor : hie com-
parabitur viro consideranti vultum

nativitatis suae in speculo : 24. con-
sideravit enim se, et abiit, et statim

oblitus est qualis fuerit. 25. Qui au-

tem perspexerit in legem perfectam
libertatis, et permanserit in ea, non
auditor obliviosus factus, sed factor

operis : hie beatus in facto suo erit.

26. Si quis autem putat se religio-

sum esse, non refrenans linguam
suam, sed seducens cor suum, hujus

vana est religio. 27. Religio munda,
et immaculata apud Deum et Pa-
trem, hasc est : Visitare pupillos, et

viduas in tribulatione eorum, et im-
maculatum se custodire ab hoc sae-

culo.

—*— CAPUT II. -7*
*—

Monet ne personarum respeclu moveantur :

qui enim unicum legis praeceptum trans-

greditur, legis transgressor est ; hortatur

ut operibus misericordiae incumbant, os-

tendens quod homo per opera justificetur

:

nam fides sine operibus mortua est.

RATRES'mei, nolite in

personarum acceptione ha-

bere fidem Domini nostri

Jesu Christi gloriae. 2. Et-
enim si introierit in conventum ve-

strum vir aureum annulum habens
in veste Candida, introierit autem et

a Lev. 19,

15. Deut. i,

17 et 16. 19.

Pro v. 24, 23.
Eccli. 42, 1.

conse'quence du peche, la mort spirituelle

de l'ame, qui fait, en quelque sorte, alors

seulement son apparition au dehors.

16. Ne vous abusez pas, en vous imaginant
que Dieu est l'auteur du mal ; il est, au con-

traire, la source supreme de tout bien.

17. Pere des lumicres ; aussi bien de la

lumiere qui eclaire le monde physique, que
de la lumiere surnaturelle de la grace. —
Aucune mutation, etc., e'est-a-dire aucune
eclipse, comme en subissent les astres.

18. De sa propre volontd, librement et par
pure mise"ricorde. — Engendres a la vie de
la grace. I Jean, iii, 1. — Afin que nous,

Chretiens nes dans le judai'sme et appele's les

premiers a l'Evangile, nous soyons les pre-

ntices, les premiers de ceux qui ont cru {Efik.

i, 12, al.).

19. D'apres une autre legon : Aussi (gr.

(ut-.z au lieu de Vcjts)... que tout hoinme, etc.

20. Ne rend pas juste devant Dieu {Eccli.

i, 21). D'autres : n'accomplit pas ce qui est

juste devant Dieu.

22. Comp. Rom. ii, 13.

25. Fixe son regard pour examiner atten-

tivement : le gr. 7rapaxo^a'. de'signe Paction

d'un homme qui se baisse pour mieux voir.

Comp. I Pier, i, 12. — La loi de liberte,

l'Evangile, qui ne connait que des en/ants

de Dieu, obeissant par amour : par opposi-

tion a la servitude de la loi ancienne. —
Son bonheur en general : dans la vie pre-

sente et la vie future.

27. La religion pure : parmi tous les ca-

racfteres essentiels a la vraie religion, l'Apo-

tre en indique deux, amends par son sujet,

sans nier les autres.

CHAP. II.

1. Seigneur de gloire; 011 bien : notre glo-

rieux Seigneur, glorifie dans le ciel : lui seul

est grand; qu'il n'y ait done pas entre vous

de vaines distinctions. Comp. I Cor. ii, 8.

D'autres : avec lafoi en la gloire de Notre-

SeigneurJesus-Christ.
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d'orctun vetementmagnifique,etqu'il

y entre aussi un pauvre avec un habit

sordide; 3ct que tournant vos regards

vers celui qui est magnifiquement
vetu, vous ltd disiez : "Vous, asseyez-

vous ici, a cette place d'honneur, " et

que vous disiez au pauvre :
" Toi,

tiens-toi la debout, ou assieds-toi ici,

au bas de mon marchepied :
" 4ne

faites-yous pas cntre vous des diffe-

rences, et ne devenez-vous pas dcs

juges aux pensees perverses?

Kcoutez, mes freres bien-aimes :

Dieu n'a-t-il pas choisi ceux qui sont

pauvres aux ycux du monde, pour
etre riches dans la foi et heriticrs du
royaume qu'il a promis a ceux qui

raiment? "Et vous, vous deshonorez
le pauvre! Ne sont-ce pas les riches

qui vous oppriment et qui vous trai-

nent devant les tribunaux? 7Ne sont-

ce pas eux qui outragcnt le beau nom

que vous portez? 8 Que si vous accom-
plissez la loi royale, selon ce passage

de l'Ecriture :
" Tu aimeras ton pro-

chain comme toi-meme, " vous faites

bien. 9 Mais si vous faites acception

des personnes, vous commettez un
peche, et la loi elle-meme vous con-

damne comme transgresseurs. IO Car
quiconque aura observe toute la loi,

s'il vient a faillir en un seul point, est

coupable de tous. "En effet, celui qui

a dit :
" Tu ne commcttras point

d'adultere, " a dit aussi :
" Tu ne tue-

ras point. " Si done tu tues, quoiquc

tu ne commettcs point d'adultere, tu

es transgresseur de la loi. I2 Parlez et

agissez comme devant etre juges par

la loi de liberte. J3Car le jugement
sera sans misdricorde pour celui qui

n'aura pas fait misericorde; la miseri-

corde triomphe du jugement.

— CHAP. II, 14— 26. -

semble a la charite qui

- Inutility de la foi sans les oeuvres. Elle rcs-

serait toute en paroles [vers. 14— 18], a la foi

des demons [19]. Exemples d'une foi agissante

[20— 25]. Conclusion [26].

Abraham et Rahab

Ch. II. 14
I RUE sert-il, mes freres, a un

homme de din.- qu'il a la foi, s'il

n'apas les oeuvres? Est ce que
cette foi pourra le sauver? "5 Si un
frere ou une soeur sont dans la nudite

et manquent de la nourriture de cha-

que jour, l6 et que l'un de vous leur

dise :
" Allez en paix, chauffez-vous

et vous rassasiez, " sans leur donner
ce qui est necessaire a leur corps, a

quoi cela sert-il? J7ll en est de meme
de la foi : si elle n'a pas les ceuvres,

elle est morte en elle-meme. l8 Mais

on pourrait meme dire :
" Tu as la

foi, et moi, j'ai les (euvres. " Montre-
moi ta foi sans les ceuvres, et moi, je

te montrerai ma foi par mes ceuvres.
J9Tu crois qu'il y a un seul Dieu, tu

fais bien ; les demons le croient aussi...,

et ils tremblent! 2°Mais veux-tu te

convaincre, 6 homme vain, que la foi

sans les ceuvres est sans vertu? 2IAbra-
ham, notre pere, ne fut-il pas justifie

par les ceuvres, lorsqu'il offrit son fils

Isaac sur l'autel? 22Tu vois que la foi

cooperait a ses oeuvres, et que par les

4. Des differences; ce membre de phrase
est traduit tres diversement; les uns : N'etes-

vous pas hesitants en vous-memes, dans vo-

tre foi (i, 6); d'autres : N'avez-vous poi?it de
disccrncment, n'etes-vous pas inconsequents?
— Des juges cedant a des pensces perverses,

tout opposees a celles que votre foi devrait

vous inspirer.

5. Les pauvres aux ye itx du monde. Selon
une autre lecon, les pauvres de ce monde.
Comp. I Cor. i, 26, 29.

6. Les riches, meme Chretiens : comp.
I Cor. vi, 1 sv.

7. Qui outragent, qui deshonorent par
leur conduite le nom du Christ. Comp. Rom.
ii, 17-24.

10. Est coupable, non pas autant que,

mais comme s'il avait viole tous les precep-

tes. En effet, i° e'est le meme Dieu qui a

e"di<5te tous les points de la loi (vers. 11);

20 en violant un seul de ces points, le pe'-

cheur montre qu'il n'a ni la libre et joyeuse
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pauper in sordido habitu, 3. et in-

tendatis in eum, qui indutus est ve-

ste praeclara, et dixeritis ei : Tu sede

hie bene : pauperi autem dicatis :

Tustaillic; aut sede sub scabello

pedum meorum : 4. nonne judica-

tis apud vosmetipsos, et facti estis

judices cogitationum iniquarum?

5. Audite fratres^mei dilectissimi,

nonne Deus elegit pauperes in hoc
mundo, divites in fide, et heredes

regni, quod repromisit Deus dili-

gentibus se? 6. Vos autem exhono-
rastis pauperem. Nonne divites per

potentiam opprimunt vos, et ipsi

trahunt vos ad judicia? 7. Nonne
ipsi blasphemant bonum nomen,
quod invocatum est super vos? 8. Si

tamen legem perficitis regalem se-

cundum Scripturas : *Diliges proxi-

mum tuum sicut teipsum : bene fa-

citis : 9.
c
si autem personas accipi-

tis, peccatum operamini, redarguti

a lege quasi transgressores. 1 o.
d Qui-

cumque autem totam legem serva-

verit, offendat autem in uno, factus

est omnium reus. 1 1. Qui enim di-

xit, Non mcechaberis dixit et, Non
occides. Quod si non mcechaberis,

occides autem, factus es transgres-

sor legis. 12. Sic loquimini, et sic

facite sicut per legem libertatis inci-

pientes judicari. 13. Judicium enim
sine misericordia illi, qui non fecit

misericordiam : superexaltat autem
misericordia judicium.

14. Quid proderit fratres mei si

fidem quis dicat se habere, opera
autem non habeat? Numquid pote-

nt fides salvare eum? 15. 'Si autem <joann. 3 ,

frater, et soror nudi sint, et indi- I? -

geant victu quotidiano, 16. dicat

autem aliquis ex vobis il lis : Ite in

pace, calefacimini et saturamini :

non dederitis autem eis, quae neces-

saria sunt corpori, quid proderit?

17. Sic et fides, si non habeat opera,
mortua est in semetipsa. 18. Sed
dicet quis : Tu fidem habes, et ego
opera habeo : ostende mini fidem
tuam sine operibus : et ego osten-

dam tibi ex operibus fidem meam.
19. Tu credis quoniam unus est

Deus : bene facis : et dasmones cre-

dunt et contremiscunt. 20. Vis au-
tem scire o homo inanis quoniam
fides sine operibus mortua est ?

2 1.
JAbraham pater noster nonne /Gen. 22,9.

ex operibus justificatus est, ofTerens

Isaac filium suum super altare?

22. Vides quoniam fides coopera-
batur operibus illius : et ex operi-

obeissance des enfants,ni la veritable crainte

des serviteurs (vers. 12 sv.).

12. Comp. II Cor. iii, 17.

13. La misericorde, le mise'ricordieux,

triomphe (litt. se glorijie vis-a-vis) dn jitge-

ment, et en quelque sorte de la justice divine

elle-meme, pour la forcer a la misericorde :

comp. Matth. v, 7.

14. Lafoi speculative, la foi morte que la

charite n'anime point : comp. I Cor. xiii, 2.

17. En elle-mhne : non seulement a l'ex-

terieur, ou aucun fruit n'apparait, mais in-

terieurement et jusque dans sa racine : elle

ne peut done pas sauver.

Dans la suite du chapitre, l'Apotre mon-
tre que la foi sans les ceuvres est nulle

(vers. 18), sans valcur morale (vers. 19),

inefficace (vers. 20 sv.).

18. Onpourraii etablir la meme verite' par
ceraisonnement : /// as la foi, dis-tu, et mot
fat les ceuvres. Eh bien, ta foi, tu ne peux
meme pas en prouver 1'existence, tandis que
mes ceuvres attestent la mienne aux yeux de
tons. La foi est done inseparable des ceuvres.

19. Et, loin d'etre sauves, Us trembler^

sous les coups de la justice divine. Yoyez
S. Justin, LHal. c. Tryph. 141.

20. Est sans vertu, inerte. Vulgate est

morte.

21. Gen. xxii, 9-18. S. Paul {Rom. iv.

2 sv.), s'appuyant sur Gen. xv, 6, semble
affirmer exaclement le contraire. Mais,
comme l'explique le Concile de Trente (Sess.

vi, cap. 10), S. Paul parle des ceuvres qui

precedent la justification, des ceuvres de la

loi considerees comme telles, et accomplies
sans le concours de la grace surnaturelle.

(Comp. Rom. ix, 31 sv.; Gal. ii, 16; iii, 10);

dans S. Jacques, au contraire, il s'agit des
ceuvres qui suivent la justification et en sont

les compagnes inseparables, qui ont leurs

racines dans la foi vivante en Dieu et en

J.-C. Tous deux, d'ailleurs, arfirment ^gale-

ment que la foi d'Abraham, racine vivace

de son obeissance, " lui fut imputee a jus-

tice (vers. 23), " c
r

est-;i-dire, fut la condition

et le principe de sa justification. Voyez la

Preface de cette epitre.
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oeuvres sa foi fut renducparfaite. 23Et
la parole de l'Ecriture s'accomplit :

" Abraham crut a Dieu, et cela lui

fut impute a justice, " et il fut ap-
pele ami de Dieu. 24Vous voyez que
l'homme est justifie par les ceuvres,

et non par la foi seulement. 25De

meme Rahab, la courtisane, ne fut-

ellepas justifiee par les ceuvres, quand
elle recut les envoyes de Josue et les

fit partir par un autre chemin? 26De
meme que le corps sans ame est

mort, ainsi la foi sans les ceuvres

est morte.

III. - TROISIEME INSTRUCTION.
NE PAS CEDER A L'AMBITION DE S'ERIGER EN MAiTRES.

char ill. — a) Grave responsabilite de ceux qui ont charge d'enseigner

[vers. 1 — 2]. La langue et ses abus [3 — 12]. — b) Oualites requises

chez ceux qui veulent enseigner les autres : la vraie et la fausse sagesse

[12-18].

s*iviraES freres, qu'il n'y en ait pas
tant parmi vous qui s'drigent

en docleurs, sachant, que nous
scrons juges plus sevcremcnt. 2 Car
nous pechons tous en beaucoup de
choses. Si quelqu'un ne peche pas en

parole, c'est un homme parfait, capa-

ble de tenir aussi tout le corps en
bride. 3 Si nous mettons aux chevaux
un mors dans la bouche pour nous en
faire ob£ir, nous gouvernons aussi

leur corps tout entier. 4 Voyez encore
les vaisseaux : tout grands qu'ils sont

et quoique pousses par des vents im-

petueux, ils sont conduits par un tics

petit gouvernail au gre du pilote qui

les dirige. 5 Ainsi la langue est un tout

petit membre; mais de quelles gran-

des choses elle peut se vanter! Void
un tout petit feu : quelle grande foret

il allume! 6 La langue aussi est un feu,

le monde de l'iniquite. Entre nos au-

tres membres, la langue est celui qui

souille tout le corps, et qui embrase
la roue de notre vie, s'embrasant elle-

meme au feu de l'enfer. 7Toutes les

especes de quadrupedes, d'oiseaux,

de reptiles et d'animaux marins peu-

vent se dompter, et ont ete domptes
par l'homme. 8 Mais la langue, aucun
homme ne peut la dompter : c'est un
fleau qu'on ne peut arreter; elle est

remplie d'un venin mortel. 9 Par elle

nous benissons le Seigneur et notre

Pere, et par elle nous maudissons les

hommes qui ont ete faits a l'image de
Dieu. IO De la meme bouche sortent

la malediction et la benediction ! II ne

faut pas, mes freres, qu'il en soit ainsi.

JI Est-ce que de la meme ouverture,

la source fait jaillir le doux et l'amer?
I2 Est-ce qu'un figuier, mes freres,

peut produire des olives, ou la vigne

des figues? Ainsi une source salee ne

peut donner de l'eau douce.
x3Qui parmi vous est sage et intel-

ligent? Qu'il fasse voir a l'ceuvre dans
la suite d'une bonne vie sa modera-
tion et sa sagesse. J4Mais si vous avez

dans vos cceurs un zele amer et un
esprit de dispute, ne vous glorifiez

point et ne mentez point contre la

verite. ^Une pareille sagesse ne des-

cend pas d'en haut; elle est terrestre,

charnelle, diabolique. l6 Car laou il y
a jalousie et esprit de contention, la

23. Et ainsi : par la meme que la foi

d'Abraham arriva a sa, perfeftion par les

ceuvres, ce passage de l'Ecriture {Gen. xv,6)

rec;ut son plein accomplissement. — Ami de
Dieu : comp. Judith, viii, 22. C'est encore
le nom (el Khalil) que les musulmans don-
nent a Abraham.

24. Pour S. Jacques, Abraham est le re-

presentant et le type de tous les vrais

croyants : la conclusion est done legitime.

Sa dorflrine est d'ailleurs conforme a celle

de S. Paul, qui n'accorde de valeur qu'a " la

foi agissante par les oeuvres " Gal. v, 6.

25. Jos. ii, 4; vi, 22-25.
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bus fides consummata est? 23. Et
suppleta est Scriptura, dicens :

?Cre-
didit Abraham Deo, et reputatum
est illi ad justitiam, et amicus Dei
appellatus est. 24. Videtis quoniam
ex operibus justificatur homo, et

non ex fide tantum? 25. Similiter
;

'et Rahab meretrix nonne ex ope-
ribus justificata est suscipiens nun-
tios, et alia via ejiciens? 26. Sicut

enim corpus sine spiritu mortuum
est, ita et fides sine operibus mor-
tua est.

—*— CAPUT III. —*—
Linguae mala recenset, quam difficillimum

est recle gubernare ; subditque differen-

tiam inter sapientiam terrenam et ccele-

stem.

OLITE "plures magistri

J! fieri fratres mei, scientes

quoniam majus judicium
sumitis. 2. In multis enim

offendimus omnes. Si quis in verbo
non offendit : hie perfectus est vir,

potest etiam freno circumducere to-

tum corpus. 3. Si autem equis frena

in ora mittimus ad consentiendum
nobis, et omne corpus illorum cir-

cumferimus. 4. Ecce et naves, cum
magnae sint, et a ventis validis mi-
nentur, circumferuntur a modico
gubernaculo ubi impetus dirigen-

tis voluerit. 5. Ita et lingua mo-
dicum quidem membrum est, et

magna exaltat. Ecce quantus ignis

quam magnam silvam incendit

!

6. Et lingua ignis est, universi-

tas iniquitatis. Lingua constitui-

tur in membris nostris, quas ma-
culat totum corpus, et inflammat
rotam nativitatis nostras inflam-

mata a gehenna. 7. Omnis enim
natura bestiarum, et volucrum, et

serpentium,et ceterorum domantur,
et domita sunt a natura humana :

8. linguam autem nullus hominum
domare potest : inquietum malum,
plena veneno mortifero. 9. In ipsa

benedicimus Deum et Patrem : et

in ipsa maledicimus homines, qui
ad similitudinem Dei facti sunt.

10. Ex ipso ore procedit benedi-

ctio, et maledictio. Non oportet,

fratres mei, hasc ita fieri. 1 1. Num-
quid fons de eodem foramine ema-
nat dulcem, et amaram aquam?
12. Numquid potest, fratres mei,

ficus uvas facere, aut vitis ficus?

Sic neque salsa dulcem potest facere

aquam.
13. Quis sapiens, et disciplinatus

inter vos? Ostendat ex bona con-
versatione operationem suam in

mansuetudine sapientiae. 14. Quod
si zelum amarum habetis, et con-
tentiones sint in cordibus vestris :

nolite gloriari, et mendaces esse ad-
versus veritatem. 15. Non est enim
ista sapientia desursum descendens

:

sed terrena, animalis, diabolica.

16. Ubi enim zelus et contentio :

ibi inconstantia, et omne opus pra-

26. S. Jacques considcre les ceuvres dans
leur principe, qui est la charite ; or la cha-

rite est .\ la foi ce que Tame est au corps.

CHAP. HI.

1. Sacliant' </i/e nous,c\\i\ sommes docleurs,

qui enseig nons les autres. Dans les premieres
assemblies chrctiennes (I Cor. xiv, al.),

comme dans les synagogues juives Luc, iv,

16 sv.), chacun pouvait se presenter pour
adresser la parole aux fideles.

2. Son corps tout cntier, avec les convoi-
tises et les passions dont le corps est comme
le foyer. Suivent deux comparaisons qui ex-

pliquent cette dernicre pensee.
6. Eilc embrase la roue de noire vie; elle

nous fait pecher durant tout le cours de notre

vie, elle-meme etant excitee par l'esprit de
mensonge, le de'mon.

7. Uanimaux metritis; Vulg., ct d?autres
animaux.

9. Une autre lecon : Dieti notre Phre.

12. Comp. Matth. vii, 16 sv. — Les ver-

sets suivants ramenent a la pense'e du v. 1 :

pour etre admis a exercer l'office de docleur,

il ne suffit pas d'etre instruit dans les veri-

tes divines; il fant en outre etre parfaite-

ment maitre de ses passions, edifiant dans
sa conduite et orne de la mansuetude de

J.-C. {Phil, i, 27; I Pier, ii, 12; II Tim. ii,

24 sv.) : voila la vraie sagesse.

14. Ne vous glorifiez point de votre pre-

tendue sagesse, qui n'est que mensonge.
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est le trouble et toute a6lion mau-
vaise. x7Mais la sagesse d'en-haut est

premierement pure, ensuite pacifique,

condescendante, traitable, pleine de

misericorde et de bons fruits, sans
partialite, sans hypocrisie. l8 Le fruit

de justice se seme dans la paix par
ceux qui pratiquent la paix.

IV. - QUATRIEME INSTRUCTION.
LA PAIX ET LA CONCORDE ENTRE LES FRERES.

CHAP. IV.-

—

a) La racinc des discordes : les passions immortifiecs [vers.

1 — 3], et specialement lc fol orgueil de cc monde [4—10]

—

b) Avis

pratiques. Ni detraction : e'est un crime [11 — 13*], ni presomption :

e'est folie [13
1 '— 16]. Conclusion [17].

cliaP- IV. ^f'Ou viennent les guerres et les

luttes parmi vous ? X'est-ce

pas de vos passions qui com-
battent dans vos membrcs? 2Vous
convoitez, et vous n'avez pas; vous
etes meurtriers, vous etes jaloux, et

vous n'arrivez pas a obtenir; vous etes

dans un ctat de lutte et de guerre;

et vous n'obtencz pas, parce que vous

ne demandez pas; 3vous demandez,
et vous ne recevez pas, parce que vous
demandez mal, dans Le but de depen-
scr pour satisfaire vos passions.

4Adulteres, ne savez-vous pas que
I'amitie" du monde e'est l'iniinitie con-

trc Dieu? Quiconque veut etre ami
du monde se rend ennemi de Dieu.

sOu bien pensez-vous que l'Ecriture

dise en vain :
" C'est jusqu'a la jalou-

sie que vous aime l'Esprit qu'il a mis
en vous?" 6 Mais il donne une grace

d'autant plus grande, selon ce que
dit l'Ecriture :

" Dieu resiste aux
orgueilleux, et il accorde sa grace

aux humbles. " 7 Soumettez-vous done
a Dieu; resistez au diable, et il s'en-

fuira de vous. 8 Approchez-vous de

Dieu, et il s'approchera de vous. Net-
toycz vos mains, pecheurs; purifiez

vos cceurs, hommes a lame double.

9Sentez votre misere; prencz le deuil,

et pleurez : que votre rire se change
en pleurs, et votre joie en tristesse.

10
1 lumiliex-vous devant le Seigneur,

et il vous elcvcra.
1

' Freres, ne dites point de mal les

uns des autres. Celui qui"parle mal de
son frere ou qui juge son frere, parle

mal de la loi et juge la loi. Or, si tu

juges la loi, tu n'es plus un observa-

t< in de la loi, mais tu ten fais juge.
12 II riy a qu'un seul legislateur et

qu'un seul juge, celui qui a la puis-

sance de sauver et de perdre. *3Mais
qui cs-tu, toi qui juges le prochain?

Eh bien done vous qui dites :

" Aujourd'hui ou demain nous irons

dans telle ville, nous y passerons une
annee, nous trafiquerons, et nous
ferons des profits," — ^vous qui ne
savez pas ce qui arrivera demain ;

—
x5car qu'est-ce que votre vie? Vous
etes uncvapeur qui parait un instant

et s'evanouit ensuite :
— au lieu de

17. Ces caradleres de la vraie sagesse

sont empruntes aux effets qu'elle procluit

dans ceux qui la possedent. Apres trai-

table, la Vulgate imprimee (mais non les

meilleurs manuscrits) ajoute, cedant aux
bons conseils.

18. Ce verset correspond au vers. 16 : le

maitre imbu de la fausse sagesse repand le

trouble dans la communaute ; mais celui

qui possede la sagesse veritable pratique

la paix, et repand au milieu des ndeles

une semence d'ou sortent les fruits de jus-

tice et de saintete. On pourrait traduire

aussi, pour caix qui, etc.

CHAP. IV.

1. Qui combattent, qui sont campees dans
votre corps, et se servent de vos membres
comities d'armes pour lutter contre l'esprit.

2. Vive peinture de l'agitation d'une ame
qui ne sait pas mettre un frein a ses de'sirs :

elle convoite mille choses, et ne les obte-

nant pas, elle devient meurtriere (dans son
cceur, I Jean, iii, 15), c'est-a.-dire elle hait
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vum. 17. Qua; autem desursum est

sapientia, primum quidem pudica
est, deinde pacifica, modesta, suadi-

bi lis, bonis consentiens, plena mise-

ricordia, et fructibus bonis, non
judicans, sine simulatione. 18. Fru-
ctus autem justitias, in pace semina-
tur, facientibus pacem.

-*- CAPUT IV. —*—
Concupiscentiis non est obsequendum, sed

diabolo resistendum, et Deo appropin-
quandum, mutuasque dilectioni studen-

dum, rebus incertis divinse providentiae

commissis.

NDE bella, et lites in vo-

bis? Nonne hinc? ex con-

cupiscentiis vestris, quae

militant in membris ve-

stris? 2. Concupiscitis, et non habe-
tis : occiditis, et zelatis : et non
potestis adipisci : litigatis, et belli-

geratis, et non habetis, propter quod
non postulatis. 3. Petitis, et non
accipitis : eo quod male petatis : ut

in concupiscentiis vestris insumatis.

4. Adulteri nescitis quia amicitia

hujus mundi, inimica est Dei? Qui-
cumque ergo voluerit amicus l*sse

saeculi hujus, inimicus Dei consti-

tuitur. 5. An putatis quia inaniter

Scriptura dicat : Ad invidiam con-
cupiscit spiritus, qui habitat in vo-

bis? 6. Majorem autem dat gratiam.

Propter quod dicit :
" Deus super-

bis resistit, humilibus autem dat

gratiam. 7. Subditi ergo estote Deo,
resistite autem diabolo, et fugiet a

vobis. 8. Appropinquate Deo, et

appropinquabit vobis. Emundate
manus, peccatores : et purificate

corda, duplices animo. 9. Miseri

estote, et lugete, et plorate : risus

vester in luctum convertatur, et

gaudium in mcerorem. 10.
6 Humi-

liamini in conspectu Domini, et ex-

altabit vos.

11. Nolite detrahere alterutrum
fratres. Qui detrahit fratri, aut qui

judicat fratrem suum, detrahit legi,

et judicat legem. Si autem judicas

legem : non es factor legis, sed ju-

dex. 12. Unus est legislator, et

judex, qui potest perdere, et libe-

rare. 13.
cTu autem quis es, qui ju-

dicas proximum?
Ecce nunc qui dicitis : Hodie,

aut crastino ibimus in illam civita-

tem, et faciemus ibi quidem annum,
et mercabimur, et lucrum faciemus

:

14. qui ignoratis quid erit in cra-

stino. 15. Quae est enim vita vestra?

vapor est ad modicum parens, et

" Prov. 3,

34- 1 Petr.

5. 5-

a mort ceux qui lui sont un obstacle, et 7V?-

louse, etc. — Plusieurs traduisent litterale-

ment : Vons tuez.

4. Adu/fcres, dans le sens de l'ancien Tes-
tament, ou Dieu etait considere comme
l'epoux de la nation juive : lui preferer des
idoles, ici le monde et ses grossieres jouis-

sances, c'est etre adultere. Comp. Rom.
viii, 7.

5-6. Que VEcriture dise : les paroles qui

suivent ne se lisent textuellement dans au-

cun livre de l'ancien Testament. C'est le

resume concis de cette
/
pensee si frequem-

ment exprimee dans l'Ecriture que Dieu, en

mettant son esprit en nous, est devenu
comme l'epoux de notre ame, qu'il nous
aime d'un amour de jalousie et ne souffre

pas le partage de notre cccur entre le monde
et lui. Voy. Exod. xx, 5; Deut. iv, 24. — Au
lieu de xatdixwrsv d'autres lisent xaxc,bxtjffev

et entendent spiritus de l'Esprit-Saint : Pen-
11s que VEcritureparle en vain? UEz-

/W/-Saint, qui habile en vuus, aimerait-il

Venvie? Non, certes ; il donne (il inspire)

une grace meilleure, L'humilite, selon ce que
dit l'Ecriture : "Dieu restsle aux orgueil-

leux {Prov. iii, 34), etc.; c
:

est cette parole
de l'Ecriture qui etait dans la pensee de
l'Apotre lorsqu'il ecrivait la question du ver-

set 5 : Pejises-vous, etc.

Vulgate : Pensec-7'ous que'PEcriture dise

en vain : " I?Esprit qui habite en vous tend
(est naturellement porte) a Venvie t n Non

;

mais elle donne (inspire) une grace plus
excellente, l'humilite, lorsquelle dit, etc.

8. La main figure les ceuvres extcrieures,

le coeur, les passions. — A Vame double,

c.-a-d. irresolus, entre Dieu et lc monde :

comp. i, 8.

11. Tu fen fais jugcj 011 bien, tu le fais

juge en general, juge supreme, au-dessus de
Dieu.

12. Comp. Matin, x, 28.

13. Comp. Rom. xiv, 4.

14. Demain. Prov. xxvii, 1.

15. Une vapeur : comp. Job, viii, 9.
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dire :
" Si le Seigneur le veut, " ou :

" Si nous sommes en vie, nous ferons

ceci ou cela." l6 Mais maintenant vous

vous vantez dans votre preemption.

Toute jactance de cette sorte est mau-
vaise. J7Celui done qui sait faire ce

qui est bien et qui ne le fait pas, corn-

met un peche.

V.— CINQUIEME INSTRUCTION.
EXHORTATIONS DIVERSES ET RECOMMANDATIONS.

CHAP. V.— Contre les riches oppresseurs [vers. 1— 6]. Souffrir avec patience

l'injustice, en vue de l'avenement du Seigneur [7— 1 1]. Ne pas jurer [12].

L'Onciion des malades [13— 18].

Chap. V. k^ia'i Vous maintenant, riches! Pleu-

rez, eclatez en sanglots a la

vue des miseres qui vont fon-

dre sur vous. 2Vos richesses sont

pourries, et vos vetements sont deve-

nus la nourriture des vers. 3 Votre or

et votre argent se sont rouilles, et leur

rouillc temoignera contre vous, ct

comme un feu deVorera votre chair.

Vous vous etes amasse un tresor dans

les derniers jours! 4Void qu'il eric

vers le ciel, le salaire dont vous avez

frustre les ouvriers qui ont fauche vos

champs, et les cris des moissonneurs
sont parvenus aux oreilles du Sei-

gneur des armecs. 5 Vous avez vecu
sur la terre dans les delices et les fes-

tins, vous avez repu vos cceurs, au

jour du carnage! 6 Vous avez con-

damne, vous avez tue le juste : il ne

vous resiste point.

7Prenez done patience, mes freres,

jusqu'a l'avenement du Seigneur.

Voyez : le
: laboureur attend le pre-

cieux fruit de la terre, ayant patience

jusqu'a ce qu'il recoive la pluie de
l'automne et celle du printemps. 8Vous
aussi, soyez patients, et affermissez

vos cceurs, car l'avenement du Sei-

gneur est proche. 9Freres, ne vous
repandez point en plaintes les uns
contre les autres, de peur que vous

ne soyez juges : void que le juge est

a la porte. 10Comme modele de gene-

rosite dans l'epreuve et de patience,

prcnez, freres, les prophetes qui ont
parle au nom du Seigneur. J1 Voyez,
nous proclamons bienhcureux ceux
qui ont souffert. Vous avez entendu
parler de la patience de Job, et vous

avez vu quelle fin le Seigneur lui a

menagee; car le Seigneur est plein

de compassion et de misericorde.

'-'Surtout, mes freres, ne jurez ni

par le ciel, ni par la terre, ni par quel-

quc autre serment; mais que votre oui

soit oui, et que votre non soit non,

alln que vous ne tombiez pas sous le

coup du jugement.
^Quelqu'un parmi vous est-il dans

l'affliction? qu'il prie. Est-il dans
la joie? qu'il chante des cantiques.

MQuelqu'un parmi vous est-il ma-
lade ? qu'il appelle les pretres de
l'Eglise, et que ceux-ci prient sur

lui, en l'oignant d'huile au nom du
Seigneur. J5Et la priere de lafoi sau-

vera le malade, et le Seigneur le re-

levera, et s'il a commis des peches,

ils lui seront pardonnes. l6 Confessez

done vos fautes Tun a l'autre, et priez

les uns pour les autres, arm que vous
soyez gueris ; car la priere fervente

du juste a beaucoup de puissance.

17. Qui sait'le bien qu'il doit faire pour
etre agreable k Dieu.

CHAP. V.

3. Dans les derniers jours, a la veille de
la mine de Jerusalem et de la nation juive,

ruine qui sera le prelude du dernier juge-

ment. Voyez Matth. xxiv, 3, note. Vulgate :

Vous votes etes amasse un tresor de colere

dans, etc.

4. Le salaire, etc. Comp. Deut. xxiv,

14 sv. ; Eccli. xxxiv, 27.

5. Au jour du carnage, au moment oil

vous allez etre les vidtimes de la justice di-
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deinceps exterminabitur; pro eo ut

dicatis : Si Dominus voluerit. Et :

Si vixerimus, faciemus hoc,aut illud.

16. Nunc autem exsultatis in super-

biis vestris. Omnis exsultatio talis,

maligna est. 17. Scienti igitur bo-
num facere, et non facienti, pecca-

tum est illi.

—•— CAPUT V. -*-
Divitibus pauperum oppressoribus gravem
comminatur ultionem, pauperes vero ad
longanimitatem hortatur : juramentum
fugiendum, et infirmi a presbyteris oleo

ungendi, ac peccata invicem confitenda :

quam efficax sit justi oratio : errantes ad
veritatem sunt reducendi.

GITE nunc divites, plo-

rate ululantes in miseriis

vestris, qua? advenient vo-
bis. 2. Divitiae vestrae pu-

trefactas sunt : et vestimenta vestra

a tineis comesta sunt. 3. Aurum, et

argentum vestrum aeruginavit : et

aerugo eorum in testimonium vo-
bis erit, et manducabit carnes ve-

stras sicut ignis.Thesaurizastisvobis

iram in novissimis diebus. 4. Ecce
merces operariorum, qui messuerunt
regiones vestras, quae fraudata est a

vobis, clamat : et clamor eorum
in aures Domini Sabaoth introivit.

5. Epulati estis super terram, et in

luxuriis enutristis corda vestra in die

occisionis. 6. Addixistis, et occidi-

stis justum, et non restitit vobis.

7. Patientes igitur estote fratres

usque ad adventum Domini. Ecce
agricola exspectat pretiosum fru-

ctum terras, patienter ferens donee
accipiat temporaneum, et seroti-

num. 8. Patientes igitur estote et

vos, et confirmate corda vestra :

quoniam adventus Domini appro-
pinquavit. 9. Nolite ingemiscere fra-

tres in alterutrum, ut non judice-

mini. Ecce judex ante januam assi-

stit. 10. Exemplum accipite, fratres,

exitus mali, laboris, et patientias,

prophetas,qui locuti sunt in nomine
Domini. 1 1. Ecce beatificamus eos,

qui sustinuerunt. Sufferentiam Job
audistis, et finem Domini vidistis,

quoniam misericors Dominus est, et

miserator.

12. Ante omnia autem fratres mei
"nolite jurare, neque per ccelum,

neque per terram, neque aliud quod-
cumque juramentum. Sit autem ser-

mo vester : Est, est : Non, non : ut

non sub judicio decidatis.

13. Tristatur aliquis vestrum?
oret : asquo animo est? psallat.

14. Infirmatur quis in vobis? *indu-

cat presbyteros Ecclesias, et orent

super eum, ungentes eum oleo in

nomine Domini : 15. et oratio fidei

salvabit infirmum, et alleviabit eum
Dominus :

f
et si in peccatis sit, re-

mittentur ei. 16. Confitemini ergo
alterutrum peccata vestra, et orate

pro invicem ut salvemini : mul-
tum enim valet deprecatio justi

Matth. 5,

* Marc. 6,

13-

Act.

vine (comp. Rom. ii, 5) : quelle folie ! Meme
sens que dans les dcrniers jours (verset 3).

Vulgate, comme aa jour du sacrifice, e'est-

a-dire comme les animaux qu'on engraisse
pour le sacrifice; ou bien : comme les ani-

maux qui mangent et boivent a l'ordi-

naiie le jour meme ou ils sont offerts en
sacrifice.

6. Condamnc injustement. — Tue, par
I'aclion lente de l'oppression, qui plonge le

pauvre dans la misere, quelquefois dans la

maladie, et enfin dans la mort.

11. Et vous avez vu : selon une autre

lecon, et voyez.

12. Que voire out, votre affirmation soit

un simple out, etc. Pour la pense'e, voyez
Matth. v, 34-36.

13. Les pretres,zt non pas simplement les

anciens de la communaute, meme de'pourvus

du caraclere sacerdotal. Concile de Trattc,

Sess. xiv, can. 4.

14. Cette onclion, qu'il ne faut pas con-

fondre avec celle dont il est parle" Man,
vi, 12; Luc, x, 34, n'est autre que le sacre-

ment de 1'Extreme- Onftion.

15. Le relevera, Vulg., le soulagera dans

son corps, si cela est utile a son salut, et

dans son ame.
16. Confesses-vous : que le malade fasse

devant ses freres Phumble aveu de ses fau-

tes et de ses torts : il n'est pas certain qu'il

s'agiss'e ici, au moins direclement, de la con-

fession sacramentelle. — Gue'ris, quant a

vos fautes.
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T /Elie etait un homme de la meme
nature que nous : il pria instamment

qu'il ne tombat point de pluie, et la

pluie ne tomba pas sur la terre pen-

dant trois ans et six mois; l8
il pria

de nouveau, et le ciel donna de la

pluie, et la terre produisit son fruit.

EPILOGUE.

CHAP. V, 19 Magnifiquc encouragement a procurer

le salut des Ames.

Ch. V. " f?pjp|'ES freres, si quelqu'un d'en-

fjB|0| trc voiis, s'etait egare loin

£§E*SI dc la verite, et qu'un autre

l'y ramene, 2°qu'il sache que celui

qui ramene un pecheur de la voie

oil il s'egare, sauvera une ame de

la mort et couvrira une multitude

de peches.

1 7. Elie : voyez I (3) Rot's, xvii.l sv. Comp.
Luc, iv, 25.

29. Une (!///<, rclle tin pecheur. — Et cou-

vrira, par le nierite de son acle de charite,

une multitude de peches, probablement en-

core les peche"s du converti. Comp. Prov.

x, 12.
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assidua. 17. Elias homo erat simi-

lis nobis passibilis : ''et oratione

oravit ut non plueret super terram,

et non pluit annos tres, et menses
sex. 18. Et rursum oravit : et coe-

lum dedit pluviam, et terra dedit

fructum suum.

19. Fratres mei, si quis ex vobis
erraverit a veritate, et converterit

quis eum : 20. scire debet quoniam
qui convert! fecerit peccatorem ab
errore viae suas,salvabit animam ejus

a morte, et operiet multitudinem
peccatorum.
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